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54)  Dispositif  extincteur  d'incendie  de  cheminée. 
g)  Le  dispositif  consiste  en  une  dalle  en  forme  de  cadre 
;orrespondant  à  la  section  du  conduit  de  cheminée  (4)  et  qui 
sst  constituée  d'un  réservoir  ou  caisson  (1)  en  matériau 
noxydable  encastré  entre  deux  éléments  (2,3)  en  béton  armé, 
edit  réservoir  (1)  étant,  d'une  part,  relié  à  une  conduite 
l'arrivée  d'eau  (6)  et,  d'autre  part,  étant  pourvu  d'orifices  (7) 
Jans  ses  parois  internes  (1'). 
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Description 

Dispositif  extincteur 

La  présente  invention  est  relative  à  la  prévention 
des  incendies  de  cheminées  et  concerne  un  disposi- 
tif  extincteur  à  placer  au  faîte  d'une  cheminée. 

Pour  l'extinction  d'un  feu  de  cheminée  la  techni- 
que  actuelle  utilisée  par  les  pompiers  consiste,  dans 
la  plupart  des  cas,  à  verser  dans  le  conduit  embrasé 
une  quantité  d'eau  suffisante  pour  l'extinction. 

Cette  technique  présente  divers  inconvénients 
dûs  à  la  position  élevée  du  faîte  de  la  cheminée  : 
-  placement  souvent  difficile  d'une  échelle  ; 
-situation  dangereuse  dans  le  cas  de  cheminée 
branlante  ; 
-  accès  malaisé  par  mauvais  temps,  pluie,  neige  ou 
verglas  ; 
-  approvisionnement  d'eau  ; 
-dialogue  parfois  inaudible  entre  le  gradé  et  le 
sapeur  opérant  l'extinction. 

Le  but  de  l'invention  est  d'éliminer  ces  divers 
inconvénients  et  de  permettre  au  sinistré  d'effectuer 
luimême  l'opération  d'extinction  en  agissant  très 
rapide  ment  dans  l'attente  des  secours. 

Le  dispositif  extincteur  d'incendie  de  cheminée 
suivant  l'invention  à  disposer  au  faîte  d'une  chemi- 
née  est  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  en  une  dalle 
en  forme  de  cadre  correspondant  à  la  section  du 
conduit  de  cheminée  et  qui  est  constituée  d'un 
réservoir  ou  caisson  en  matériaux  inoxydable  encas- 
tré  entre  deux  éléments  en  béton  armé,  ledit 
réservoir  étant,  d'une  part,  relié  à  une  conduite 
d'arrivée  d'eau  et,  d'autre  part,  pourvu  d'orifices 
dans  ses  parois  internes. 

Suivant  une  réalisation  de  l'invention  les  parois 
internes  du  distributeur  comportent  chacun  un 
orifice  pourvu  d'un  ou  plusieurs  gicleurs,  ces  orifices 
étant  disposés  à  des  hauteurs  différentes. 

Suivant  l'invention  les  éléments  en  béton  armé 
présentent  des  parois  internes  inclinées,  allant  en 
s'évasant  vers  le  haut  pour  l'élément  de  base  et  vers 
le  bas  pour  l'élément  de  fermeture. 

Egalement  suivant  l'invention  l'élément  de  base 
en  béton  présente  un  retrait  dans  la  partie  supér- 
ieure  de  ses  faces  internes  pour  le  positionnement 
du  distributeur  ou  caisson. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'invention  celle-ci 
est  décrite  maintenant  sur  la  base  des  dessins 
annexés,  à  titre  d'exemple  uniquement,  montrant  en 

Figure  1  en  perspective  une  vue  d'une 
portion  de  la  dalle  avec  ses  trois  éléments  ; 

Figure  2  en  perspective  une  vue  du  distribu- 
teur  d'eau; 

Figures  3  et  4  respectivement  une  vue  en 
plan  de  l'élément  de  base  en  béton  armé  et  une 
coupe  par  4-4  de  figure  3. 

Figures  5  et  6  respectivement  une  vue  en 
plan  de  l'élément  supérieur  ou  de  fermeture  en 
béton  armé  et  une  coupe  par  6-6  de  figure  5. 

Le  dispositif  extincteur  suivant  l'invention,  consis- 
tant  en  une  dalle  à  ouverture  centrale  à  placer  au 
faîte  de  la  cheminée,  comprend  un  distributeur 
d'eau  1  en  matière  inoxydable  encastré  entre  un 

d'Incendie  de  cheminée 

élément  de  base  2  en  béton  armé  et  un  élément 
supérieur  ou  de  fermeture  3  en  béton  armé. 

5  Ces  trois  éléments  1,2,3  sont  conformés  pour 
s'adapter  au  conduit  de  cheminée,  laquelle  ils  sont 
destinés,  c'est-à-dire  que  l'ouverture  centrale  4 
correspond  l'ouverture  du  conduit.  Aux  dessins  on  a 
supposé  une  forme  carrée. 

10  Le  distributeur  1  est  constitué  par  un  caisson 
pourvu  sur  une  de  ses  faces  externes  d'un  orifice  5 
destiné  à  être  raccordé  à  une  conduite  d'eau  6. 
L'écoulement  s'obtient  de  préférence  par  l'ouver- 
ture  de  deux  vannes  (non  représentées)  placées  sur 

15  une  conduite  d'eau  existante  reliée  la  conduite  6  et 
une  des  vannes  est  munie  d'un  purgeur. 

Les  parois  internes  1'  du  distributeur  1  sont 
munies  d'orifices  7  et  ces  orifices,  un  par  paroi,  sont 
pourvus  d'un  ou  plusieurs  gicleurs  suivant  le  volume 

20  interne  du  caisson.  Suivant  une  réalisation  avanta- 
geuse  ces  orifices  7  sont  disposés  à  des  hauteurs 
différentes. 

On  peut  prévoir  un  distributeur,  dont  le  caisson 
est  compartimenté  dans  sa  périphérie  avec  un 

25  cloisonnement  interne  perforé  à  sa  base  et  avec  une 
série  d'orifices  dans  ses  parois  internes. 

L'élément  de  base  2  en  béton  armé  se  présente 
avec  la  partie  inférieure  8  de  ses  parois  internes 
inclinée  vers  le  bas  suivant  un  angle  d'environ  65°  et, 

30  au-dessus  de  cette  portion  de  parois  inclinée  8,  avec 
un  retrait  9  pour  le  positionnement  du  caisson  ou 
distributeur  d'eau  1  avec  un  petit  espace  libre  pour 
faciliter  la  pose  et  permettre  la  dilatation.  Des 
encoches  d'assemblage  10  sont  prévues  sur  sa  face 

35  supérieure  ainsi  qu'une  découpe  11  pour  le  loge- 
ment  du  raccord  d'alimentation  6  du  distributeur  1. 
Les  parois  inclinées  8  présentent  l'avantage  qu'un 
même  distributeur  peut  s'adapter  à  des  conduits  de 
dimensions  quelque  peu  différentes. 

40  L'élément  supérieur  ou  de  fermeture  3  en  béton 
armé  présente  des  parois  internes  inclinées  12  qui 
convergent  vers  le  distributeur  1.  Cet  élément 
possède  également  dans  sa  face  inférieure  des 
encoches  d'assemblage  10  qui  correspondent  aux 

45  encoches  10  de  l'élément  2. 
Le  distributeur  1  étant  encastré  entre  les  deux 

éléments  2,3  et  l'assemblage  de  l'ensemble  étant 
réalisé  avec  du  mortier  dans  les  encoches  10,  la 
dalle  ainsi  réalisée  est  cimentée  sur  le  faîte  de  la 

50  cheminée.  Bien  entendu  on  ne  sortirait  pas  du 
domaine  de  l'invention  en  assemblant  les  trois 
éléments  du  dispositif  extincteur  après  le  cimentage 
de  l'élément  de  base  2  sur  la  cheminée. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  extincteur  suivant 
55  l'invention  est  très  simple.  En  cas  d'incendie  de 

cheminée  le  sinistré  ouvre  les  vannes  et  l'eau  arrive 
sous  pression  dans  le  distributeur.  La  pression  de 
l'eau  la  projette  hors  du  distributeur  à  travers  les 
orifices  sur  la  paroi  d'en  face,  ce  qui  crée  un  écran 

60  d'eau  évitant  la  projection  de  braises  et  supprimant 
l'appel  d'air,  puis  l'eau  coule  sur  les  parois  du 
conduit  de  cheminée  en  faisant  agent  extincteur. 

En  cas  de  gicleurs  prévus  dans  les  orifices  des 
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parois  internes  du  caisson  1  on  peut  y  associer  un 
système  d'obturation  libérable  à  haute  température, 
de  l'ordre  de  340°.  Le  dispositif  extincteur  suivant 
l'invention  peut  aisément  être  automatisé  au  moyen 
d'une  sonde  thermique  réglable,  d'un  relais  tempori-  5 
sateur  et  d'une  électrovanne. 

L'invention,  facilitant  la  tâche  des  pompiers  et 
éliminant  les  dangers  qu'ils  peuvent  encourir,  per- 
met  d'éviter  les  dégradations  de  toutes  sortes  dues 
à  la  pose  d'une  échelle,  au  passage  sur  toiture,  à  la  10 
surchauffe  des  matériaux  et  à  la  propogation  du  feu. 

Hevendications  15 

1.  Dispositif  extincteur  d  incendie  de  chemi- 
née,  à  disposer  au  faîte  de  la  cheminée, 
caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  en  une  dalle  en  20 
forme  de  cadre  correspondant  à  la  section  du 
conduit  de  cheminée  (4)  et  qui  est  constituée 
d'un  réservoir  ou  caisson  (1)  en  matériau 
inoxydable  encastré  entre  deux  éléments  (2,3) 
en  béton  armé,  ledit  réservoir  (1)  étant,  d'une  25 
part,  relié  à  une  conduite  d'arrivée  d'eau  (6)  et, 
d'autre  part,  étant  pourvu  d'orifices  (7)  dans 
ses  parois  internes  (1'). 

2.  Dispositif  extincteur  suivant  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  parois  internes  30 
(V)  du  distributeur  comportent  chacune  un 
orifice  pourvu  d'un  ou  plusieurs  gicleurs,  ces 
orifices  (1')  étant  disposés  à  des  hauteurs 
différentes. 

3.  Dispositif  extincteur  suivant  la  revendica-  35 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  base 
(2)  présente  des  parois  internes  (8)  inclinées 
vers  le  haut  suivant  un  angle  de  l'ordre  de  65°  . 

4.  Dispositif  extincteur  suivant  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  base  40 
(2)  présente  dans  ses  parois  internes  (8)  un 
retrait  (9)  pour  le  positionnement  du  distribu- 
teur  (1). 

5.  Dispositif  extincteur  suivant  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  45 
fermeture  (3)  présente  des  parois  internes  (12) 
allant  en  s'évasant  vers  le  bas  de  manière 
convergente  par  rapport  aux  parois  internes  du 
distributeur  (1). 

6.  Dispositif  extincteur  suivant  la  revendica-  50 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  (2,3) 
en  béton  armé,  entre  lesquels  s'encastre  le 
distributeur  (1),  possèdent  des  encoches  cor- 
respondantes  (10)  sur  leurs  faces  jointives  pour 
faciliter  un  assemblage  au  moyen  de  mortier.  55 
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